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  ARTEMIS 

   ARTE JEUNES

FCPE

 CLUB AMITIE LOISIRS

Bonne nouvelle : Artémis sera ouvert pour les jeunes 
cet été ! Retrouvez le programme concocté par nos 
soins avec des thématiques variées : Top chef, Koh 
Lanta, projets radio et vidéo, la carte au trésor, aven-
tures en forêt et fabrication d’objets, avec bien sûr 
des baignades, des sorties et plein d’autres surprises. 
L’occasion de prendre l’air après cette période com-
pliquée ! Deux programmes différents sont proposés 
chaque semaine avec 8 places dans chacun des deux 
groupes. Les activités peuvent avoir lieu sur plusieurs 
jours, les inscriptions se font donc à la semaine (et 
non à la journée). Pour s’inscrire, téléphonez-nous au 
07 82 94 33 98 et nous conviendrons d’un rendez-vous 
à Artémis. A situation exceptionnelle, mesures excep-
tionnelles ! Afin de respecter les gestes de protection 
et les mesures d’hygiène préconisées, nous deman-
derons aux jeunes tout au long des vacances de venir 
avec un masque et un pique-nique pour chaque midi.
Au plaisir de vous retrouver !

   ATELIERS FAMILLE

Autre bonne nouvelle, 
ARTEMIS sera égale-
ment ouvert pour des 
ateliers famille en 
juillet !
Venez partager un 
moment convivial en 
famille tous les mer-
credis matin du mois 
de juillet à 10h. Des 
contes, des jeux et 
plein d’autres sur-
prises vous attendent. 
Inscrivez-vous au 07 82 
94 33 98.

   ACCUEIL ADMINISTRATIF

Si vous avez besoin d’un coup de main administratif 
ou d’utiliser un ordinateur pour faire vos démarches, 
nous restons à votre disposition sur rendez-vous indi-
viduel les lundis, mercredis et jeudis.

BIBLIOTHEQUE

Nous vous proposons un service retour et prêt de 
livres, sur rendez-vous aussi les lundis, mercredis 
et jeudis. Les rendez-vous se prennent par télé-
phone au 07 82 94 33 98 du lundi au vendredi de 
10h à 12h et de 14h à 16h.

ARTE PLEIN AIR

Tous les mardis de 16h à 19h au mois de juillet (sauf 
le 14 Juillet), ARTEMIS vous proposera des animations,  
uniquement sur inscription au 07 82 94 33 98. Une pro-
grammation variée pour tous est en cours d’élabora-
tion.
Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous en-
voyer un mail à accueil@artemis-smb.fr, à rejoindre 
notre page Facebook ou notre site internet que nous 
tenons à jour.

En tant que parent d’élève des écoles de Saint-
Maurice-de-Beynost, vous êtes un acteur de la 
vie de l’école. Si vous voulez en comprendre le 
fonctionnement, venez exprimer vos idées lors de 
l’AG et, pourquoi pas, vous porter candidat pour 
être représentant de parents d’élèves lors des 
conseils d’école (3 réunions pas an).
Nous vous proposons de nous retrouver lors de 
l’AG le :

mercredi 09 septembre 2020 - 20h30
à l’école élémentaire de 
Saint-Maurice-de-Beynost

sous réserve des possibilités sanitaires de réunion

A l’ordre du jour : vote du bilan et du rapport 
d’activité, vote des projets pour l’année, consti-
tution des listes de parents d’élèves, fonctionne-
ment sur l’année... Nous avons besoin de béné-
voles pour la rentrée à venir !!

Le Club Amitié Loisirs rouvrira ses portes mardi 1er 
septembre. Afin de permettre l’accueil dans les 
meilleures conditions, un protocole a été affiché 
dernièrement.
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   travaux de voirie

 LE FORUM DES MAURICIENS FETE SES 10 ANS

 VIE associative

Dans le cadre de l’accessibilité du réseau de bus 
Colibri, la Communauté de communes (CCMP) a 
réaménagé l’arrêt Saint-Maurice-de-Beynost-Mai-
rie, jugé comme prioritaire selon des critères dé-
finis par le Schéma d’Accessibilité Programmée 
(Sd’AP), pour une mise en conformité aux normes 
pour les personnes à mobilité réduite (PMR).
A la suite de plusieurs accidents survenus dans 
les 48h après la fin des travaux, la municipalité a 
contacté et interpellé le responsable des services 
techniques (ST) de la CCMP sur la dangerosité du 
nouvel aménagement, créant une situation d’in-
sécurité inquiétante. Le responsable des ST de la 
CCMP a alors indiqué que tous les panneaux de si-
gnalisation n’avaient pas été reçus à cause du co-
vid-19. Ainsi, il manquait un panneau zone 30 et une 
balise J13, empêchant la mise en sécurité complète 
de l’ouvrage. 
Face à cette situation, la commune de Saint-Mau-
rice-de-Beynost a sollicité les services techniques 
intercommunaux pour la réalisation d’un marquage 
blanc sur les bordures de trottoir, la fixation d’une 
quille à la pointe de celui-ci et l’intallation d’une

barrière sur laquelle est fixée une flèche invitant à 
contourner l’aménagement.
La municipalité est actuellement en discussion avec 
la CCMP afin que cette situation s’améliore pour la 
sécurité de tous.

Pour la 10ème année consécutive, et dans un contexte 
sanitaire particulier, la commune organisera le Fo-
rum des Mauriciens qui, comme l’année précé-
dente, aura lieu sur la Place Charles de Gaulle au 
cours de la matinée du samedi 05 septembre 2020. 
L’objectif est de rassembler l’ensemble des services 
municipaux, associations, partenaires présents sur 
notre territoire et d’informer les Mauriciennes et 
les Mauriciens des offres de loisirs et d’activités qui 
leur sont adressées.
Pour les associations, le forum est l’occasion de se 
faire connaitre, de valoriser leurs actions et de re-
cueillir de nouvelles adhésions. Nous comptons donc 
sur ces dernières pour animer ce temps festif en 
vous accueillant sur leur stand, en vous proposant 
une démonstration, …  La direction enfance jeu-
nesse, action sociale et animation locale reste à 
la disposition des associations pour tout renseigne-
ment. De même, le centre socio-culturel Artémis 
proposera de nombreuses animations et ouvrira ses 
portes à l’ensemble de la population en quête de 
découverte.

Vous êtes donc les bienvenus pour prendre part à cet 
évènement festif !
A noter que le marché fonctionnera selon les modalités 
habituelles (même lieu, mêmes horaires), afin que cha-
cun puisse faire ses achats, comme à l’accoutumée.


